
 

 

 02.97.38.96.66 

centreculturel@credin.bzh 

Mardi  9h à 12h  -  13h30 à 19h 

Mercredi et Samedi   9h à 12h 

 

 02.97.25.05.24 

  

 

• Vendredi 3 juillet à Saint-Samson REPAS à emporter 

• Dimanche 5 juillet à Réguiny LOTO 

• Mercredi 8 Juillet au foyer communal  

REPAS (pour toute annulation prévenir 

Nicole avant le vendredi 3 juillet) 

 

 

 

45 Place Abbé Royer 

56580 CRÉDIN 

 02.97.38.97.33 

 mairie@credin.bzh 

 

 

9h - 12h30  *   13h45 - 16h 

Du lundi 13h45  

au samedi 12h30 

PRESSE LOCALE 
OUEST FRANCE     

Annick LEMERCIER 06.88.79.13.04 

LE TÉLÉGRAMME   

Patricia MOISAN 06.62.48.51.84 

 

 

La Mairie sera fermée 

tous les Lundis  

du 13 juillet  

au 24 août inclus 

JEUDI 9 JUILLET Départ à 6 h 30 Parking Sal Kerzhin 

VOYAGE à TERRE BOTANICA près d’Angers. 

Il reste quelques places.  

Renseignements auprès de Françoise Allio 06.20.64.46.72 

mailto:mairie@credin.bzh


Compte rendu du Conseil Municipal du 29 juin 2026 

 

 

 

Le programme de voirie de 2026 porte sur l’accès au pumptrack, la réfection d’une partie de la rue des 

Tilleuls, la réfection de la VC 204 qui conduit au lieu-dit le Mené et l’aménagement en enrobé des 

abords du bâtiment technique annexe. Le coût de travaux est estimé à 115 616.03 € HT. Le conseil a déjà 

obtenu un fonds de concours de Pontivy Communauté d’un montant de 21 129.75 €. Il sollicite une 

subvention auprès du département du Morbihan au titre du Programme de Solidarité Territoriale d’un 

montant de 34 684.81 €. 

 

 

Les lots 2, 3 et 15 ont été réservés. Il s’agissait des derniers lots en commercialisation sur 21 lots. 

 

 

À la demande de la préfecture, le conseil a reprécisé deux délégations accordées au maire lors de l’installation du 

Conseil Municipal. Le montant pour exercer le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code de 

l’urbanisme a été fixé à un montant inférieur à 500 000 € et le montant limite pour admettre des titres en non-

valeur a été fixé à 200 €. 

 

 

 

Pour une commune de 1 000 habitants et plus, l’adoption d’un règlement intérieur est obligatoire. Il doit intervenir 

dans un délai de six mois suivant l’installation du conseil municipal. 

 

Le règlement intérieur doit prévoir à minima : 

 

Les modalités de présentation, d’examen et la fréquence des questions orales ; 

Les modalités du droit d’expression des conseillers municipaux n’appartenant pas à la majorité lorsque des 

informations générales sur les réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la 

commune ; un espace étant réservé à la communication de l’opposition. 

 

 

 

Le conseil municipal a décidé d’accepter la demande du collège Sainte-Jeanne-d ‘Arc qui sollicitait une aide pour la 

prise en charge des repas pris par les élèves de l’école primaire privée de Rohan. 

 

L’aide accordée sera de 0,55 € pour les élèves de maternelle et de 0,30 € pour les élèves de primaire. 

D E M A N D E  D E  S U B V E N T I O N  P R O G R A M M E  D E  V O I R I E  2 0 2 6  

V E N T E  D E S  D E R N I E R S  L O T S  D U  L O T I S S E M E N T  D U  S O L E I L  L E V A N T  

P R É C I S I O N S  D E S  L I M I T E S  E T  C O N D I T I O N  D E S  D É L E G A T I O N S  A U  M A I R E  

R É G L E M E N T  I N T É R I E U R  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

A I D E  M U N I C I P A L E  R E P A S  P R I S  A U  C O L L E G E  J E A N N E  D ’ A R C  P A R  L E S  É L E V E S  D U  P R I M A I R E  



 

 

Le conseil municipal a accordé une subvention de 200 € à l’association de Glenn Hoël en faveur de l’enfance maltraitée. 

 

 

 

Le conseil municipal a autorisé le Maire à signer la nouvelle convention proposée par l’association  

Familles Rurales de Rohan-Crédin. 

 

Cette nouvelle convention tient compte notamment du changement de nom de l’association et de l’intégration de l’espace 

de vie sociale. Elle a pour vocation de définir les conditions de partenariat entre nos deux communes  

et l’association Familles Rurales de Rohan. 

 

 

 

Monsieur Daniel AUDO a été désigné élu référent Environnement/Eau 

Monsieur Benoît LE LAYO a été désigné élu référent Espaces verts/Voirie 

 

 

 

 

Le Conseil a approuvé les nouveaux statuts du SIVU pompiers de Rohan-Réguiny qui visent à clarifier la 

dénomination du syndicat, son siège, sa gouvernance et ses modalités de financement. 

 

Madame Nicole Le Boucher a présenté le compte rendu de la commission gestion des salles, notamment du 

nouveau règlement intérieur de la cantine et des consignes de ménage. Elle a aussi évoqué les projets 

tels que la reconduite du calendrier de l’avent à destination des enfants de l’IME de Kerdreineg,  

le concours photos du centre culturel, le projet de page Facebook. 

 

Monsieur le Maire a évoqué la décision de mettre à disposition la salle des fêtes aux élèves de l’école 

primaire pendant l’épisode de canicule afin qu’ils puissent bénéficier d’un lieu climatisé. Il a aussi fait 

part à l’assemblée des mortalités constatées dans les élevages en raison de la chaleur et des démarches à 

réaliser en lien avec les services de la préfecture. 

 

Le conseil a évoqué les restrictions d’eau imposées aux entreprises suite à la difficulté de remplissage du 

château d’eau du Lindreux. Le problème est à ce jour résolu. 

 

Une réunion sera organisée par AXA ASSURANCES pour présenter la mutuelle communale le 21 septembre 

2026. 

 

Le prochain conseil est fixé au Lundi 21 septembre 2026 à 20 h. 

S U B V E N T I O N  A S S O C I A T I O N  G L E N N  H O Ë L  

C O N V E N T O N  F A M I L L E S  R U R A L E S  D E  R O H A N - C R E D I N  

D É S I G N A T I O N  D ’ É L U S  R É F É R E N T S  A U  S Y N D I C A T  M I X T E  B L A V E T  T E R R E  E T  E A U X  

A U T R E S  D E C I S I O N S  E T  P O I N T S  A B O R D E S  



FOIN A VENDRE 

L’EPHAD de Crédin a du foin de très 
bonne qualité en petites bottes à vendre, 
si cela vous intéresse 
contactez :  

Le Boulh Christian 

07 67 86 19 68 

Prix de 2 € 

Pour tout problème d’hyménoptères  

dont frelons à pattes jaunes  

( les hyménoptères comprennent les abeilles,  

les guêpes, les bourdons )  

CONTACTEZ notre référent frelons 

Christian Le Boulh  

 07-67-86-19-68 

 


